
2. Réforme du capitalisme 
 

« Les intérêts individuels sont naturellement concordants, ils 
s’harmonisent dans l’intérêt commun, général et public 
(celui de la consommation), du moment où on laisse les 
individus développer leurs activités en pleines liberté, 
responsabilité et solidarité. Lorsque les activités humaines 
s’exerceront sous ce régime d’individualisme intégral, il 
suffira à tout homme de poursuivre son propre bonheur 
pour, en même temps, contribuer au plus grand bonheur de 
l’ensemble. Sous pareil régime, les sociétés prospéreront et 
dureront, les civilisations s’élèveront sans cesse et se 
perpétueront, parce qu’elles satisferont à leur cause et leur 
but : le progrès général des individus, condition de 
l’accomplissement de la cause finale des phénomènes » 

Henri Lambert 

 


